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La transaction pénale recalée
JUSTICE La Cour constitutionnelle annule ce type de négociation
•• La loi sur
la transaction pénale
ne peut ignorer
l'indépendance du juge
et la séparation
des pouvoirs.
•• Le ministre de
la Justice Koen Geens
prévoit une loi pour
répondre aux objections.

Un arrêt de la Cour
constitutionnelle, pu-
blié jeudi 2 juin,

constate que la loi sur la tran-
saction pénale est incompatible
avec la Constitution, la Conven-
tion européenne des droits de
l'homme ainsi qu'avec les dispo-
sitions du Pacte international
relatif aux droits civils et poli-
tiques. Cette loi de 2011, qui
prévoit que le parquet peut pro-
poser au contrevenant un règle-
ment financier sous conditions
en échange de l'extinction des
poursuites, a pour conséquence
que le législateur met le juge
hors jeu. Le principe de la sépa-
ration des pouvoirs, ceux de
l'indépendance du juge et du
procès équitable s'en trouvent
ainsi affectés. La Cour avait été
saisie par des questions préjudi-
cielles posées par la chambre
des mises en accusation de
Gand.
Pas de rétroactivité

Cette décision de la Cour
constitutionnelle ne remet pas
en cause les transactions déjà
conclues qui permirent à des

hommes d'affaires (le Belgo-Ka-
zakh Patokh Chodiev ou encore
des diamantaires anversois)
d'éviter des sanctions pénales
moyennant le paiement de
fortes sommes d'argent: 22,5
millions d'euros pour Chodiev
qui évita ainsi un retentissant
procès pénal. Cette loi sur la
transaction pénale entendait,
dans ses intentions, répondre au
souci de compenser le risque
d'un non-aboutissement d'af-
faires complexes devant les juri-
dictions pénales par l'existence
d'une voie amiable. Elle répon-
dait aussi à la préoccupation de
désengorger les tribunaux. Les
procureurs généraux y étaient
favorables à ce titre, saufla mise
hors-jeu dès lors que les juges

de fond étaient saisis.
La Cour constitutionnelle ne

remet pas en cause le principe
de la transaction pénale, dès
lors qu'elle précède la saisine du
juge d'instruction et, obligatoi-
rement dans sa foulée, les juri-
dictions d'instruction. Mais, dit-
elle en substance, dès lors qu'un
juge d'instruction ou une juri-
diction de fond est saisi, l'indé-
pendance du magistrat, le prin-
cipe constitutionnel de la sépa-
ration des pouvoirs se doit

d'être respecté. La Cour relève
ainsi que le juge d'instruction,
dès lors qu'il est saisi par le par-
quet, n'a aucun contrôle juridic-
tionnel sur une transaction dé-
cidée par le parquet. Elle note
encore que le juge d'instruction
ne peut lui-même décider d'un
abandon des poursuites. Tout

cela, estime aussi la Cour
constitutionnelle, est contraire
avec les articles de la Constitu-
tion relatifs à l'égalité de tous et
la non-discrimination, au prin-

cipe aussi que nul ne peut être
distrait du juge que lui assigne
la loi.
L'incontournable
indépendance du juge

La Cour constitutionnelle
s'intéresse aussi à la «transac-
tion pénale étendue» qui im-
plique que la transaction pénale
puisse encore être proposée par
le parquet ou le parquet général
avant que ne soit rendue une
décision définitive au fond. La
transaction, en quelque sorte,
avait ce pouvoir « magique» de
mettre à néant l'action en cours.
Le législateur, en 2011, avait été
sensibilisé aux problèmes de
constitutionnalité posés par
cette pratique. Il avait, pour
tenter d'y répondre, accordé au
juge de fond un contrôle sur les
«conditions formelles» de l'ac-
cord (consentement de l'auteur
des faits poursuivis et indemni-
sation des victimes, essentielle-
ment les administrations so-
ciales et fiscales). La Cour
constitutionnelle reprend à son
compte la jurisprudence de la
Cour européenne des droits de
l'homme qui retient, in globo,
qu'une des conditions néces-
saires à la validation réside dans
le « contrôle suffisant du juge
quant au contenu de la transac-
tion et à l'équité de la procédure
ayant mené à sa conclusion ».
Le juge ne peut se cantonner à
un contrôle des apparences de

régularité: il est aussi compé-
tent pour le fond.

Le ministre de la Justice Koen
Geens a pris acte de cet arrêt et
présentera au gouvernement un
avant-projet de loi répondant
aux objections exprimées.

La Cour, en statuant sur la
constitutionnalité de la transac-
tion pénale, a essentiellement
rappelé que l'indépendance du
juge est incontournable et que
la raison pratique ne pouvait al-
térer les principes qui régissent
la séparation des pouvoirs et le
procès équitable. _

MARC METDEPENNINGEN

FOOTBALL

Procès « Standard»:
33 transactions
Le tribunal correctionnel de
Liège a entamé jeudi l'exa-
men du dossier dit du
« Standard de Liège}) relatif
à des faits d'usage de faux.
La majorité des trente-trois
inculpés initiaux ont négocié
une transaction financière
avec le parquet. Il n'en reste
que huit à comparaître. Des
ex-dirigeants de club de
football, des agents de
joueurs et des footballeurs
ainsi que des personnes
morales (des sociétés)
avaient fait l'objet d'inculpa-
tions. Quelques grands
noms du football belge,
comme Luciano D'Onofrio,
Alphonse Costantin, Michel
Verschueren, Ivica Mornar,
Pierre Delahaye, Pierre Fran-
çois et Michel Preud'homme
ont négocié des transactions
avec le parquet. (b.)
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Defraigne « Un défi
pour notre Justice »

EENf\fTnR~ETTTEI E1\IN _

En 2011, la libérale Christine
Defraigne avait voté la loi

étendant la transaction pénale
aux délits financiers. Mais seule-
ment, rappelle-t-elle, parce
qu'une seconde loi (dite ({répa-
ratrice ») destinée à encadrer la
première devait être parallèle-
ment adoptée.

Comment réglera-t-on demain les
problèmes que la transaction
pénale solutionnait jusqu'ici?
On en revient au droit pénal
classique. Ce qui pose la question
des moyens qu'ilfaut donner aux
parquets et auxjuridictions pour
poursuivre le type de criminalité
auquel la transaction était ini-
tialement destinée. Au départ, il
s'agissait de la fraude fiscale.
Mais le champ d'application
avait été étendu. J'ai toujours
pcnsé que cette disposition méri-
tait une rijlexion pour éviter cet
écueil (la décision de la Cour) qui
n'est pas une surprise.

Ce sera l'occasion de réintroduire
la morale dans ce dossier?
J'avais émis des objections lors
des débats sur cette loi. Sur l'équi-
libre de la disposition. Sur les
principes que pose cette loi. Et
voilà: les problèmes de principe
sont évidemment consacrés par
la Cour constitutionnelle qui s'est
montrée audacieuse et d'une
grande liberté d'esprit. Elle remet
certains fondements de notre
droit en perspective et rappelle
aufondement de la norme. Cette
décision n'aura pas de consé-

quences rétroactives: le trésor
belge n'aura pas à rembourser les
transactions payées. C'eût été une
tuile. Mais cela pose un difi
quant au fonctionnement et à
l'outillage de notre Justice pour
lutter contre une certaine forme

de criminalité.

Avons-nous la garantie que les
fraudeurs ne disposeront pas
demain de dispositions leur
permettant de contourner le rejet
exprimé aujourd'hui par la Cour?
J'ai le sentiment que l'approche
du problème n'est pas complète-
ment abandonnée. Les procu-
reurs généraux étaient deman-
deurs de la procédure de transac-
tion pénale, ayant le sentiment
que la lutte contre la fraude fis-
cale était déséquilibrée. Nos par-
quets et nos juges d'instruction
étaient souvent mal outillés et
surchargés pour décrypter des
montages financiers complexes.
Une demande est exprimée. Mais
il s'agira toutifôis plus fonda-
mentalement de savoir quel
champ d'application on réserve-
ra à ce type de sanction. Il nefaut
pas que celui qui a les moyens
s'en tire plusfacilement.
Cela veut-il dire qu'il faut écarter
toute transaction pénale?
Je n'y ai jamais été favorable.
Une riforme du codepénal est en
cours. Ce peut être l'occasion de
remettre les choses àplat, de r4flé-
chir à l'éthique et à l'çffectivité de
la sanction .•

Propos recueillis par

PASCAL MARTIN
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